
 

Association CRAZY PATCH 

73000 BASSENS 

 
 
Bassens, le 20 juin 2025 

 
L’association « Crazy-Patch » de Bassens en Savoie organise ses  

10ème « PUCES DE COUTURIERES ET LOISIRS CREATIFS », 
le dimanche 12 octobre 2025 à la salle polyvalente, Espace Colombe 

de 9h à 17 h. 
 
Vous pourrez y vendre, acheter ou faire du troc avec vos tissus, matériels, 
livres, tricot, articles de mercerie, point de croix, loisirs créatifs… 

Innovation 
Cette année CRAZY PATCH souhaiterait offrir un espace pour permettre à 2 
ou 3 « artistes » de nous faire une démonstration de leurs techniques ou de 
leurs spécialités (tricot, crochet, couture, art textile,etc..) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A très bientôt. 
Amicalement. 
 
Toute l’équipe de Crazy Patch  

 

 

 

 

 

 
 

10eme édition de nos Puces des couturières….. 
 

Nous ne pensions pas que nos puces auraient un tel succès. 
 
Merci à vous toutes pour votre participation. 
 
Nous avions pensé faire nos puces tous les 2 ans mais devant 
de nombreux messages et appels téléphoniques nous avons 
décidé de vous proposer les puces en 2025.. 
 
Nous vous remercions de votre confiance. 
La convivialité et la bonne ambiance a permis à vous toutes et 
tous de passer une belle journée. 
 
Nous espérons que cette 10eme édition ne fera pas exception 
Nous mettons tout en œuvre pour cette journée soit réussie 
 
 
A cette occasion CRAZY PATCH a décidé de faire une exposition 
(sur la scène pour vous présenter leurs ouvrages  
 
Nous vous remercions par avance de votre présence 
 
 
 
 
 

 

 

L’association ………………ou Mme……………………… 
 
Réserve un espace lors des puces de Bassens du 12 octobre 2025 
Pour faire une démonstration de………………. 
 
 
Fait à ………………………………le………………………………..  
 
Signature 
 



REGLEMENT PUCES DES COUTURIERES ET LOISIRS CREATIFS 
Dimanche 12 octobre 2025 de 9h à 17 h 

73000 BASSENS 
Salle polyvalente, espace colombe de Bassens  

(Proximité de l’église) 

 
Lors de cette journée, Vous pourrez vendre ou faire du troc avec : 

• Vos chutes tissus, matériel de couture, livres, revues, articles de 
mercerie (fils, aiguilles, boutons, rubans, dentelles…) perles, laines, 
point de croix,  

• Du matériel pour les loisirs créatifs, 

• Kits, patrons originaux de couture. 

Sont exclues toutes photocopies. 
La vente d’objets confectionnés, de rouleaux de tissus de 
grande longueur, d’ouvrages terminés est INTERDITE. Nous 
nous réservons le droit de FAIRE ENLEVER DES STANDS tous 
ces objets et même de REFUSER l’accès à la salle pour toutes 
les personnes qui ne respecteraient pas le règlement. 
 
La mise en place des stands se fera à partir de 7h 30 du matin (parking à 
proximité). Merci de prévoir le matériel pour le transport de vos cartons. Le 
démontage des stands devra se faire après 17 h (heure de fermeture). Nous 
vous remercions de laisser votre place propre.  
 
Un petit déjeuner vous sera offert. 
Ouverture au public : de 9 h à 17 h. entrée libre pour le public. 
Pas de restauration (prévoyez votre repas du midi) mais des boissons et des 
pâtisseries seront en vente pendant la journée. 
 
Clôture des inscriptions le 27/09/2025, 
Toute annulation après le 04/10/2025 ne sera pas remboursée. 
 
Règlement daté et signé à joindre obligatoirement avec le bulletin 
d’inscription et le chèque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Chez   Mme REGAZZI Annie-(aregazzi2000@yahoo.fr) 
   
Adresse   428 Chemin des Baraques 
  73190 CHALLES LES EAUX 
 
Pour toutes questions, Merci de contacter,  
Annie Regazzi 06 14 56 81 15  
Michelle Gery 06 62 69 44 76 (michellegery@gmail.com) 

 
INSCRIPTIONS 

PUCES DES COUTURIERES ET DES LOISIRS CREATIFS 
Dimanche 12 octobre 2025 de 9 h à 17 h 

73000 BASSENS 
Salle polyvalente de Bassens 

 
Nom :        Prénom : 
Adresse : 
CP :     Ville : 
Tél. :     Email : 
 
Tarif : 2 tables de dimension 1.20 m x 0,80 m (soit 2.40 m) : 10 €  
   (Pas de grilles- Pas de possibilités d’accrochage) 
Aucun règlement en espèces ne sera accepté. 
Les inscriptions seront enregistrées dans l’ordre d’arrivée des bulletins 
accompagnés d’un chèque à l’ordre de CRAZY PATCH.  
Nous accuserons réception de votre inscription définitive. 

Toute annulation après le 4 Octobre 2025 ne sera pas remboursée 
L’association décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration 
du matériel exposé. 
 
Je déclare ne pas être commerçant (e) et ne pas avoir participé à 2 autres 
manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

 
Oui, je désire participer aux puces des couturières et réserve ce jour mon 
stand. 
 
Nom ………………………………… Prénom…………………………… 
 
Ci-joint le règlement de 10 € par chèque, correspondant à la mise à disposition de 2 
tables. 
 
Fait à …………………………………   le…………………………… 
 
Signature 
 

Nom ………………………………. .Prénom…………………………………… 
 
 
Oui, j’ai pris connaissance du règlement et je m’engage à le respecter 
 
 
Fait à …………………………………………. le…………………………… 
 

 
Signature 
 

mailto:aregazzi2000@yahoo.fr

